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Madame,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 30 avril dernier, concernant la
fiche GTC 7765, pour le 670, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier à Mont-Saint-Hilaire.
 
Vous trouverez en pièce jointe le document demandé. Il s’agit de :

·         Fiche GTC numéro 7765 du 21 juillet 2015.
 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en
vertu des articles 118.4 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information.
Vous trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours
ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel, à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de
votre dossier en objet.
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 

 

L’équipe de l’accès à l’information et de la
protection des renseignements personnels
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de
la Montérégie 
201 place Charles-LeMoyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607 poste 455
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca  
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DEMANDE D�ACCÈS À UN DOCUMENT
Loi sur l�accès aux documents des organismes publics et


sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A 2.1)


IDENTIFICATION DU DEMANDEUR


Nom : Prénom :


Compagnie/Organisme :


Adresse postale (numéro, rue) :


Ville : Code postal :


Téléphone (jour) : Courriel :


Nous privilégions le courrier électronique comme mode de communication. Toutefois si vous
désirez recevoir les documents par la poste, veuillez inscrire votre adresse postale.


Veuillez noter que des frais de reproduction et de transmission peuvent être exigés.


IDENTIFICATION DU/DES DOCUMENT(S) VISÉ(S)


Précisez tous les documents que vous souhaitez obtenir en vertu de l'article 9 de la Loi (ex. : titre
du document, sujet, description, document précis, numéro de documents ou de dossier, date ou
période concernée, etc.)


Si vous avez une procuration vous autorisant à obtenir les documents, s.v.p. veuillez LA JOINDRE.


Sinon, désirez vous qu�un avis au tiers pour les documents n�appartenant pas au Ministère soit
fait? Oui Non


INFORMATIONS NÉCESSAIRES AU REPÉRAGE DU/DES DOCUMENT(S) VISÉ(S)


Lot cadastré du Québec :


Adresse (numéro, rue, ville) :


Propriétaire/locataire actuel :


Historique du terrain (ex. :
ancienne adresse, ancien lot et
propriétaire :


Informations supplémentaires (ex. : vocation du terrain, terrain vacant, carte de localisation,
etc.) :


Afin de vous offrir un service de qualité, nous vous invitons à transmettre toute l�information
nécessaire pour effectuer une recherche précise dans nos systèmes informatiques.







DEMANDE D�ACCÈS À UN DOCUMENT
Loi sur l�accès aux documents des organismes publics et


sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A 2.1)


Ce formulaire est mis à la disposition des personnes qui désirent adresser une demande
d�accès à un document détenu par le ministère de l�Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques.


La demande doit être suffisamment précise pour permettre au responsable de l�accès de
trouver le document demandé.


Les renseignements que vous nous fournissez à la section « Identification du
demandeur » seront traités de façon confidentielle et ne seront communiqués qu�aux
seules personnes autorisées à traiter votre demande.


Afin de faciliter le traitement de votre demande, veuillez prendre connaissance des
informations suivantes :


Nos recherches sont faites à partir des informations que vous nous transmettez;
Si vous avez une procuration, veuillez la joindre afin d�éviter un masquage
d�information qui pourrait vous être utile;
Pour améliorer nos recherches, vous pouvez nous préciser le sujet des documents
qui vous intéresse (inspection, caractérisation, etc.), et la catégorie de dossier (fosse
septique, pesticide, contamination, agricole, industriel, etc.). La mention « tout
document de nature environnementale » n�est pas assez détaillée pour nos
recherches;
Si votre demande concerne la contamination d�un site, veuillez nous indiquer s�il
s�agit de votre terrain à l�étude ou du terrain voisin;
Veuillez noter que des plans, des coordonnées géographiques, intersections et/ou
des numéros de claims ne sont pas suffisants pour retracer un dossier en fonction de
nos méthodes de recherches.








 IDENTIFICATION


7765NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2068233


 FICHE TECHNIQUE


 MONTÉRÉGIE


 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS


DOSSIER


 TYPES DE PROPRIÉTAIRE


Privé


 Milieu(x) recepteur(s) affecté(s) : Sol


NOM LÉGAL DU LIEU D'INTERVENTION : Ultramar (Couche-tard inc.)


NOM DE LA FICHE GTC : Ultramar (Couche-tard inc.)


 SECTEURS D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE


4471  Stations-service


 LOCALISATION


ADRESSE CIVIQUE DU LIEU D'INTERVENTION


 CODE POSTAL MRC MUNICIPALITÉ ADRESSE


J3H 4X6La Vallée-du-RichelieuMont-Saint-Hilaire670, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier
Mont-Saint-Hilaire (Québec)


LOCALISATION CADASTRALE


 LOT  RANG, CONCESSION ...  CADASTRE


1 819 492 Saint-Hilaire, Paroisse de


 CADASTRE DU QUÉBEC


4979680


COORDONNÉES


DEG.DEC.NAD83


45,5711111111


-73,1766666667


LATITUDE :


LONGITUDE :


NO MATRICULE :


AUTRES ADRESSES AFFECTÉES PAR LA CONTAMINATION


 CODE POSTAL MUNICIPALITÉ ADRESSE


Mont-Saint-Hilaireparoi contigue au boulevard Sir-Wilfrid-Laurier


 EAU SOUTERRAINE


DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE SURF ACE ET D'ÉGOUT :  


DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE CONS OMMATION :  


DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE SEULEMENT :  


EAU SOUT. RÉHABILITÉE


PROGRAMME DE SUIVI


PHASE LIBRE Aucune Présente


En cours


Éliminée


TerminéAucun


 CARACTÉRISTIQUES


VOLUMES DES SOLS EN M³


ÉLÉMENT DÉCLENCHEUR : Cessation d'activité


135


135


20


CONTAMINÉS
INITIAUX
TRAITÉS / 
EXCAVÉS


RÉSIDUELS (*)


PLAGE B-C >C >B (TOTAL)


QUALITÉ DES SOLS AVANT RÉHABILITATION :


SUPERFICIE AFFECTÉE EN M² :


SUPERFICIE TOTALE DU TERRAIN EN M² :


QUALITÉ DES SOLS RÉSIDUELS APRÈS RÉHABILITATION :


TYPES DE SOLS :


REMBLAI HÉTÉROGÈNE :


ÉPAISSEUR EN M :


3 094


> RESC


<= B


 NATURE DES CONTAMINANTS


EAU SOUTERRAINE
Hydrocarbures pétroliers C10 à C50


Xylènes (o,m,p) (pot)


ORGANIQUETYPE DE CONTAMINATION POUR LES SOLS :


SOLS







 IDENTIFICATION


7765NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2068233


 FICHE TECHNIQUE


 MONTÉRÉGIE


 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS


 TRAITEMENT DU DOSSIER


ACCEPTÉ AU PROGRAMME CLIMATSOL


ACCEPTÉ AU PROGRAMME REVI-SOLS


GÉRÉ PAR ÉVALUATION DE RISQUE


 RESPONSABLES DU DOSSIER


Elzahabi, Malak


 TECHNIQUES DE RÉHABILITATION  IN SITU


Élimination dans un LET/LEET/LEDCD/LEMN/LETI


Traitement biologique


ÉTAPES D'AVANCEMENT


NON-NÉCESSAIRE ÉTAPE INITIÉE ÉTAPE TERMINÉE / ANNÉE


CARACTÉRISATION 2007�


RÉALISATION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION 2007�


CONTRÔLE DES OUVRAGES ET SUIVI POST-RÉHABILITATION


DÉTAILS DU TRAITEMENT IN SITU


 CATÉGORIE DE CONTAMINANTS TRAITÉS IN SITU  QUALITÉ DES SOLS DE CHAQUE CATÉGORIE DE CONTAMINANT


APRÈS TRAITEMENTAVANT TRAITEMENT


 DURÉE DES TRAVAUX SUR LE TERRAIN


Jour(s)


DÉBUT RÉEL :


FIN RÉELLE :


DURÉE : 0


ÉCHEC AU TRAITEMENT:


 CONTEXTE PARTICULIER D'UTILISATION


VOLUME TRAITÉ IN SITU EN M³ :


SUPERFICIE TRAITÉE IN SITU EN M² : TRAVAUX RÉALISEÉS PAR:


ANNOTATION DE LA FICHE


La propriété possède une superficie totale de 3 094 m2. Elle est occupée par un dépanneur portant la bannière Couche-Tard inc. et une station-service
Ultramar faisant partie des catégories d'activités industrielles et commerciales visées à l'annexe III du Règlement sur la protection et  la réhabilitation des
terrains (RPRT).


Suite à une cessation d'activité de station service, des travaux de réhabilitation ont eu lieu en juin 2007 (article 31.51 le la LQE). Les sols ont été réhabilités
jusqu'aux valeurs limites de l'annexe II du RPRT à l'exception d'une paroi de l'excavation, localisée hors des limites de la propriété et contigue au boulevard
Sir Wilfrid-laurier,  a révélé un dépassement pour les xylènes.


2021-05-06


2007-05-28


2015-07-21


DATE D'IMPRESSION DE LA FICHE :


DERNIÈRE DATE DE SAISIE :


DATE DE CRÉATION :


GTE-NO GTE :


RECOURS ADMINISTRATIF OU CIVIL


SOUS ENQUÊTE


2012


2007


ANNÉE DE FERMETURE :


ANNÉE D'OUVERTURE :


Articles 37 L.A.D.












 


Loi sur la qualité de l’environnement 
 
 
L.R.Q., c. Q-2 
 
 
À jour au 1er décembre 2019 
 
 


CHAPITRE X 
ACCÈS À L’INFORMATION ET REGISTRES 
  


 
2017, C. 4, a.188. 
 


Droit d’accès 118.4. Toute personne ou municipalité a droit d’obtenir du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs copie des 
renseignements ou documents disponibles suivants: 


1°  tout renseignement concernant la quantité, la qualité ou la 
concentration des contaminants rejetés par une source de contamination 
ou concernant la présence d’un contaminant dans l’environnement; 


2°  les études de caractérisation des sols et les évaluations des 
risques toxicologiques et écotoxicologiques ainsi que des impacts sur les 
eaux souterraines exigées en vertu de la section IV du chapitre IV; 


3°  les études, les expertises et les rapports exigés et visant à 
établir l’impact d’un prélèvement d’eau sur l’environnement, sur les 
autres usagers ou sur la santé publique; 


4°  les états des résultats relatifs au contrôle et à la surveillance 
du rejet de contaminants et tous les rapports et renseignements fournis 
au ministre en vertu de la section III du chapitre IV et des règlements pris 
en vertu de la présente loi; 


5°  les bilans annuels de gestion et les plans de gestion de 
matières dangereuses transmis au ministre en vertu des articles 70.7 
et 70.8. 


Le présent article s’applique sous réserve des restrictions aux 
droits d’accès prévues aux articles 28, 28.1 et 29 de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1) et ne s’applique pas aux 
renseignements concernant la localisation d’espèces menacées ou 
vulnérables. 
 
1978, c. 64, a. 44; 1979, c. 49, a. 38; 1985, c. 30, a. 81; 1990, c. 26, a. 
18; 1994, c. 17, a. 60; 1999, c. 36, a. 158; 2006, c. 3, a. 35; , a. 188. 


 








AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 


 
 
 
 
 
 
 
 


14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 








 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 
 
L.R.Q., c. A-2.1 
 
 
À jour au 1er décembre 2019 


 
 
 


CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AUX DROITS D’ACCÈS 


§5. — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 
 


Avis ou 
recommandations 


37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un 
membre de son personnel, un membre d'un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l'exercice de leurs 
fonctions. 
 


 Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, 
par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 


 


 1982, c. 30, a. 37.  
 









 IDENTIFICATION

7765NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2068233

 FICHE TECHNIQUE

 MONTÉRÉGIE

 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

DOSSIER

 TYPES DE PROPRIÉTAIRE

Privé

 Milieu(x) recepteur(s) affecté(s) : Sol

NOM LÉGAL DU LIEU D'INTERVENTION : Ultramar (Couche-tard inc.)

NOM DE LA FICHE GTC : Ultramar (Couche-tard inc.)

 SECTEURS D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

4471  Stations-service

 LOCALISATION

ADRESSE CIVIQUE DU LIEU D'INTERVENTION

 CODE POSTAL MRC MUNICIPALITÉ ADRESSE

J3H 4X6La Vallée-du-RichelieuMont-Saint-Hilaire670, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier
Mont-Saint-Hilaire (Québec)

LOCALISATION CADASTRALE

 LOT  RANG, CONCESSION ...  CADASTRE

1 819 492 Saint-Hilaire, Paroisse de

 CADASTRE DU QUÉBEC

4979680

COORDONNÉES

DEG.DEC.NAD83

45,5711111111

-73,1766666667

LATITUDE :

LONGITUDE :

NO MATRICULE :

AUTRES ADRESSES AFFECTÉES PAR LA CONTAMINATION

 CODE POSTAL MUNICIPALITÉ ADRESSE

Mont-Saint-Hilaireparoi contigue au boulevard Sir-Wilfrid-Laurier

 EAU SOUTERRAINE

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE SURF ACE ET D'ÉGOUT :  

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE CONS OMMATION :  

DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE SEULEMENT :  

EAU SOUT. RÉHABILITÉE

PROGRAMME DE SUIVI

PHASE LIBRE Aucune Présente

En cours

Éliminée

TerminéAucun

 CARACTÉRISTIQUES

VOLUMES DES SOLS EN M³

ÉLÉMENT DÉCLENCHEUR : Cessation d'activité

135

135

20

CONTAMINÉS
INITIAUX
TRAITÉS / 
EXCAVÉS

RÉSIDUELS (*)

PLAGE B-C >C >B (TOTAL)

QUALITÉ DES SOLS AVANT RÉHABILITATION :

SUPERFICIE AFFECTÉE EN M² :

SUPERFICIE TOTALE DU TERRAIN EN M² :

QUALITÉ DES SOLS RÉSIDUELS APRÈS RÉHABILITATION :

TYPES DE SOLS :

REMBLAI HÉTÉROGÈNE :

ÉPAISSEUR EN M :

3 094

> RESC

<= B

 NATURE DES CONTAMINANTS

EAU SOUTERRAINE
Hydrocarbures pétroliers C10 à C50

Xylènes (o,m,p) (pot)

ORGANIQUETYPE DE CONTAMINATION POUR LES SOLS :

SOLS



 IDENTIFICATION

7765NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2068233

 FICHE TECHNIQUE

 MONTÉRÉGIE

 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

 TRAITEMENT DU DOSSIER

ACCEPTÉ AU PROGRAMME CLIMATSOL

ACCEPTÉ AU PROGRAMME REVI-SOLS

GÉRÉ PAR ÉVALUATION DE RISQUE

 RESPONSABLES DU DOSSIER

Elzahabi, Malak

 TECHNIQUES DE RÉHABILITATION  IN SITU

Élimination dans un LET/LEET/LEDCD/LEMN/LETI

Traitement biologique

ÉTAPES D'AVANCEMENT

NON-NÉCESSAIRE ÉTAPE INITIÉE ÉTAPE TERMINÉE / ANNÉE

CARACTÉRISATION 2007�

RÉALISATION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION 2007�

CONTRÔLE DES OUVRAGES ET SUIVI POST-RÉHABILITATION

DÉTAILS DU TRAITEMENT IN SITU

 CATÉGORIE DE CONTAMINANTS TRAITÉS IN SITU  QUALITÉ DES SOLS DE CHAQUE CATÉGORIE DE CONTAMINANT

APRÈS TRAITEMENTAVANT TRAITEMENT

 DURÉE DES TRAVAUX SUR LE TERRAIN

Jour(s)

DÉBUT RÉEL :

FIN RÉELLE :

DURÉE : 0

ÉCHEC AU TRAITEMENT:

 CONTEXTE PARTICULIER D'UTILISATION

VOLUME TRAITÉ IN SITU EN M³ :

SUPERFICIE TRAITÉE IN SITU EN M² : TRAVAUX RÉALISEÉS PAR:

ANNOTATION DE LA FICHE

La propriété possède une superficie totale de 3 094 m2. Elle est occupée par un dépanneur portant la bannière Couche-Tard inc. et une station-service
Ultramar faisant partie des catégories d'activités industrielles et commerciales visées à l'annexe III du Règlement sur la protection et  la réhabilitation des
terrains (RPRT).

Suite à une cessation d'activité de station service, des travaux de réhabilitation ont eu lieu en juin 2007 (article 31.51 le la LQE). Les sols ont été réhabilités
jusqu'aux valeurs limites de l'annexe II du RPRT à l'exception d'une paroi de l'excavation, localisée hors des limites de la propriété et contigue au boulevard
Sir Wilfrid-laurier,  a révélé un dépassement pour les xylènes.

2021-05-06

2007-05-28

2015-07-21

DATE D'IMPRESSION DE LA FICHE :

DERNIÈRE DATE DE SAISIE :

DATE DE CRÉATION :

GTE-NO GTE :

RECOURS ADMINISTRATIF OU CIVIL

SOUS ENQUÊTE

2012

2007

ANNÉE DE FERMETURE :

ANNÉE D'OUVERTURE :

Articles 37 L.A.D.
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